
  

REGISTRE TIAGO : Traitement Intra-
Articulaire de la GOnarthrose 

 

Comment participer  et Mode d’emploi CleanWeb Tiago 

1. Comment participer au registre TIAGO 
 
Selon votre mode d’exercice et votre organisation, vous pouvez bloquer un ou deux rendez-vous par semaine où vous 
disposerez d’un peu plus de temps pour expliquer le registre au patient et obtenir son consentement signé, puis remplir 
le questionnaire initial  
 
Dans le cadre du DPC chaque rhumatologue inclue un minimum de 10 patients sur 2 mois pour la première étape, avant 
FMC puis dit nouveau patient sur les trois mois suivants.  
Ce registre est aussi conçu pour que vous ayez une base de données de vos injections dans la gonarthrose  
Au fur et à mesure de la pratique, le temps nécessaire à l’inclusion se réduira (20min pour le premier, 15 pour le deux suivant puis 10 

minutes).  

 

Les patients doivent avoir une adresse mail ou un numéro de portable. Ils recevront automatiquement un 

lien qui leur permettra de remplir le questionnaire initial et les questionnaires de suivi à 3, 6 et 12 mois.  
 
On entend par injection : 

- soit une seule injection d’un corticostéroïde, d’acide hyaluronique ou de PRP 

- soit une série de 3 injections d’acide hyaluronique à une semaine d’intervalle (forme linéaire) 

- soit une série de PRP si 2 à 3 injections programmées à 1 à 4 semaines d’intervalle 

- soit une association de corticostéroïde et d’acide hyaluronique dans le même temps ou programmé à courte 

distance (1 à 4 semaines) du corticostéroïde  

- soit une association d’acide hyaluronique et de PRP 

 

2. Inscription au registre Dans le cadre du DPC : inscription triple ! 
• sur rhumatoDPC.fr                             comme pour tout DPC 

• sur le site de l’agence nationale https://www.agencedpc.fr/professionnel/ n°52742325051 

• auprès de la FSM : federation-specialites-medicales@wanadoo.fr 
• Votre Nom 

• Votre Prénom  

• Votre Adresse e-mail 

• Votre adresse professionnelle cabinet   

• Votre Numéro RPPS 

et vous recevrez votre identifiant (voir document connexion – registre – Tiago) 

3. Qui inclure ?  
 

Les critères d’inclusion sont : 
• Patient de 40 à 85 ans  

• Diagnostic de gonarthrose ou de chondropathie posé par le praticien  

• Stade radiographique de Kellgren et Lawrence (KL) 2 à 4 ou chondropathie en IRM  

• Douleurs en lien avec la gonarthrose  

• Indication à une injection intra-articulaire  

• Accord de participation au registre 

• Capacité à utiliser un portable ou gérer un courriel ou entouré d’un proche à même de le faire pour lui  

et d’exclusion : 

• Contre-indication locale ou générale au traitement injectable prévu  

• ATCD de rhumatisme inflammatoire  

https://www.agencedpc.fr/professionnel/
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• Autres pathologies interférant avec l'évaluation des symptômes (par exemple : coxarthrose symptomatique 

homolatérale, radiculalgie homolatérale, autres douleurs du membre inferieur homolatéral)  

• Patient sous tutelle, curatelle  

• Difficulté de compréhension  

• Impossibilité de signer le consentement 

4. Comment  inclure ?  
Le plus simple est de mettre dans vos favoris le lien vers la FSM avec les identifiant et mot de passe qui vous ont été 
fournis (le système demandera régulièrement un changement du mot de passe pour des raisons de sécurité).  

 
 

L’URL du site est la suivante : https://fsm.tentelemed.com/Ctms-fsm/portal/login 

• Cliquer sur nouveau patient puis remplissage des données administratives 

 

 

• puis dans le menu planning pointer sur référence patient et faire un click droit (PC) ou Command-click (Mac)  

fenêtre, sélectionner « édition contact » une autre fenêtre s’ouvre (figure ci-dessous) et vous remplissez le mail 

et/ou numéro de portable du patient 

 

• un consentement éclairé du patient signé à garder dans votre dossier patient  

•  



   
3.3. Questionnaires médecin  

 * initial à remplir au moment de l’inclusion et de l’injection.  

Le recueil des données se fait sur le site de la FSM , et ne vous étonnez pas si la barrette de 

remplissage des étape 1bis et 4 bis ne sont pas à jour avant deux ou trois semaines après la fin  

* Questionnaire de suivi entre 3 et 12 mois 

• entre 1 et 3 mois pour les corticoïdes    ; 

• entre 6 et 12 mois pour AH et PRP 
rempli lors d’une consultation physique, d’une téléconsultation ou d’un appel téléphonique :  

- quand un effet indésirable important est signalé par le patient  
- lors de la première consultation qui suivra l’injection qu’elle soit systématique à 3, 6 ou 12 mois  

3.4. Questionnaire patient  
Le logiciel va envoyer systématiquement au patient le jour de la consultation, puis à 3, 6 et 12 mois un questionnaire 
de suivi qu’il devra remplir en ligne. Il questionne sur les effets indésirables éventuels, le résultat avec un nouveau 
WOMAC. 

 

 

 

 

 


